


• L’objectif de cette opération est d’accompagner la 
démarche “zéro pesticide”menée par la Ville 
depuis plusieurs années et de développer les coins 
de nature en ville par une démarche de 
fleurissement et d’embellissement participatif des 
rues.

• L’amélioration du cadre de vie, de la santé 
publique, de la qualité des eaux passe par une 
gestion écologique, zéro pesticide, favorisant la 
biodiversité.

Ville de Lyon 



• Soucieuse de conjuguer la ville et la 
nature, cette opération offre la 
possibilité aux habitants de 
s'approprier l'espace public via le 
jardinage. Ils deviennent ainsi des 
acteurs impliqués dans 
l'embellissement de leurs rues, en 
complément de l'action des services 
publics.

• Ce type de jardinage est source de lien 
social entre voisins, suscite la curiosité 
des passants et crée une dynamique au 
sein du quartier vers plus de civisme 
(respect de l’espace, bien commun à 
tous). 



• La Ville met gratuitement à votre disposition une 
partie du domaine public : une bande de 15 cm de 
large en limite de votre habitation (clôture, muret et 
façade) sur laquelle vous pourrez planter les végétaux 
(voir liste jointe au cahier des charges sur le site 
Internet de la Ville).

• La  Ville  prend  en  charge  la  réalisation  des travaux 
de terrassement et la terre végétale permettant de 
livrer des espaces prêts à jardiner.

• L’achat des végétaux est à votre charge, ainsi que la 
plantation et l’entretien 

• Objectif zéro pesticide ! L’utilisation de désherbant et 
de pesticide est interdite.

Ville de Lyon

Ville de Reims 



• Qui peut faire une demande ?

Toute personne morale ou physique (dans
le cas d’une location, une attestation de 
l’accord du propriétaire sera nécessaire).

• Comment procéder ?

Effectuez une demande en ligne sur 
www.mairie-perpignan.fr onglet cadre de 
vie ou retirez les flyers d’inscription
auprès de  votre mairie de quartier. 

• Étude des dossiers

La Ville étudiera les demandes au cas par 
cas en fonction des contraintes (réseaux, 
cheminements…) 

➢ Deux périodes d’inscription : 
avant janvier, avant juin.

➢ Deux périodes de travaux : 
mars-avril, septembre-octobre.

➢ Un agent de la division voirie prendra 
rendez-vous avec vous si le dossier est 
complet.

➢ Vous aurez une réponse sous deux mois et 
une date d’intervention si accord.



Seule la Ville est habilitée à réaliser
les travaux d’aménagement des fosses 
de plantation sur le domaine public. Une
fois les travaux finis 
et la permission de voirie transmise au 
demandeur, vous pourrez commencer à
jardiner !

Ville de Rennes



Ville d’Angres

La direction du Cadre de vie de la Ville vous délivre quelques 
conseils pour réussir vos plantations :
• Favorisez la diversité des plantations (pour attirer les 

polinisateurs…).
• Choisissez des végétaux adaptés à l’exposition et au climat (voir 

la liste fournie).
• Privilégiez les plantes peu exigeantes en qualité de sol et en 

arrosage (voir la liste fournie).
• Utilisez des végétaux qui fleurissent à différentes époques.
• Choisissez des végétaux au développement adapté afin de ne 

pas gêner la déambulation sur les trottoirs.
• Plantez à l’automne préférentiellement (ou au printemps). 
• Désherbez manuellement les massifs (interdiction des produits 

chimiques).
• Pensez à tailler les végétaux (préférentiellement après la 

floraison ou la grenaison).










